
BULLETIN D’INFORMATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

NO 4 - JUIN 2002 / LÉGISLATURE 2001-2004

V E R C O R I N
C H A R M E  E T  F R A Î C H E U R



COMMUNICATIONS OFFICIELLES

2

L'Assemblée primaire communale est convoquée 

LUNDI 17 JUIN 2002 À 20 H

Ordre du jour 
1. Approbation du protocole de l'assemblée primaire du 18 décembre 2001
2. Comptes de l'exercice 2001  (Présentation  -  Rapport de l'organe de contrôle qualifié  -

Approbation)
3. Rapport des chefs de départements
4. Divers

L'Assemblée primaire bourgeoisiale est convoquée 

MARDI 18 JUIN 2002 À 20H.

Ordre du jour 
1. Approbation du protocole de l'assemblée primaire bourgeoisiale du 19 juin 2001
2. Comptes de l'exercice 2001  (Présentation  -  Rapport de l'organe de contrôle qualifié  -

Approbation)
3. Budget 2002
4. Agrégations bourgeoisiales
5. Divers

PLAN DE SCOLARITÉ 2002/2003

Ouverture de l'année scolaire     -     Jeudi matin 22 août 2002
Enfantines:  9 h 30 - Primaires:  9 h

Clôture de l'année scolaire     -    Mercredi soir 25 juin 2003

Vacances
Automne du mercredi 23 octobre 2002 à midi

au lundi 4 novembre 2002 le matin
Noël du vendredi 20 décembre 2002 le soir

au lundi 6 janvier 2003 le matin
Carnaval du vendredi 28 février 2003 le soir

au lundi 10 mars2003 le matin
Pâques du mercredi 16 avril 2003 le soir

au lundi 28 avril 2003 le matin
Ascension du mercredi 28 mai 2003 à midi

au lundi 2 juin 2003 le matin
Pentecôte du vendredi 6 juin 2003 le soir

au mardi 10 juin 2003 le matin
Fête-Dieu du mercredi 18 juin 2003 à midi

au lundi 23 juin 2003 le matin

Les élèves vont à l'école les mercredis après-midi 16 avril 2003 et 25 juin 2003.



Dans l’appréciation d’une situation
financière, la politique joue un rôle exa-
géré. A bons comptes s’opposent inévita-
blement les sceptiques et à mauvais
comptes les optimistes trouvent toujours
une bonne raison de commenter. 

Ajoutez à ce débat les experts aux opi-
nions souvent frileuses - puisque la pru-
dence par définition n’est jamais mau-
vaise conseillère et que se tromper en
bien n’est pas considéré comme faute -
et vous remarquerez toute la fragilité des
appréciations comptables.

Plus on essaie de défendre sa cause,
plus on donne l’impression de se justifier,
donc d’armer les sceptiques et de renfor-
cer les interrogations. 

D’ailleurs je me demande si moi aussi
je ne suis pas en train de tomber dans le
même piège et de laisser ainsi planer un
certain doute.

Alors fi les commentaires et place aux
chiffres.

Oui nos comptes sont bons. Ils le sont
même au-delà des espoirs que nous
avions mis dans le budget du même
exercice.

Oui notre marge d’autofinancement
peut être qualifiée d’excellente dans le
contexte de cette révision fiscale.

Oui notre dette se réduit. Les chiffres le
prouvent et eux, ils ne font pas partie du
discours. Ils révèlent en tout cas une
bonne situation financière qui nous per-
met d’envisager l’avenir sans trop
d’inquiétude.

Dessiner l’avenir: la belle affaire.

Le nôtre tient en quelques mots. Une
commune se construit tous les jours à des
rythmes irréguliers. Par le passé, des
accélérations étaient nécessaires. 

On l’a fait avec un programme ambi-
tieux pour combler un certain retard.
Aujourd’hui nos équipements de nécessi-
té sont réalisés et nous pouvons donc
réfléchir sans précipitation aux pro-
chains investissements. 

Certains font partie des besoins d’une
commune moderne. D’autres relèvent
du confort. 

Mais dans les deux cas, grande est la
satisfaction de penser qu’au regard des
comptes et de leur évolution prévisible,
le futur en marche s’inscrira avec nous
puisque nous avons la capacité d’y
répondre.

La question du futur est donc nécessai-
rement ailleurs. 

Construire ou  ralentir? Les chiffres se
taisent. Ils ont déjà parlé. 

Il nous reste à exprimer nos convic-
tions. Un défi sur mesure qui alimentera
à nouveau le débat des sceptiques
opposés aux optimistes.

Finalement voyez-vous, même sans
les chiffres, la politique est incontour-
nable.

Le Président
Dany Perruchoud

ÉDITORIAL
LES FINANCES: UNE AFFAIRE AUSSI DE CREDO
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Dany Perruchoud
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PROTOCOLE DE L’ASSEMBLÉE PRIMAIRE 
DU MARDI 18 DECEMBRE 2001

M. Dany PERRUCHOUD, président, ouvre
cette séance et présente ses salutations aux
79 citoyennes et citoyens.

Il donne lecture de l'ordre du jour de cette
assemblée qui a été publié dans le Bulletin
Officiel et le Journal de Sierre et porté à la
connaissance des citoyennes et citoyens de
la Commune par l'intermédiaire de «CHA-
LAIS-Infos».

1. Approbation du protocole de l'Assemblée
primaire du 18 juin 2001

Le procès-verbal a été reproduit intégrale-
ment dans CHALAIS-Infos N° 3 de décembre
2001. Sa lecture n'est pas demandée. Il est
approuvé sans modification.

2. Présentation du budget 2002

Ce budget présente 3 caractéristiques prin-
cipales.

Il essaie tout d'abord de contenir voire de
réduire l'endettement.

Le 2e point concerne les recettes fiscales qui
demeurent relativement inconnues du fait
des importants retards dans la taxation fisca-
le et de l'introduction, depuis le début de jan-
vier 2001 de nouvelles dispositions légales.

Le Service cantonal a estimé que cette
nouvelle loi fiscale apporterait une diminu-
tion des recettes fiscales d'environ 8%. Le
Conseil a été relativement prudent et s'est
contenté d'une réduction de 3% sur la moyen-
ne des recettes de la période fiscale précé-
dente.

La 3e caractéristique concerne les
dépenses qui deviennent de plus en plus dif-
ficilement maîtrisables, tout spécialement si
l'on s'en réfère au débat sur les frais des hôpi-
taux ainsi qu'aux problèmes liés aux cas d'as-
sistance.

Pour le surplus, avec les autres modifica-
tions mineures dont les explications se retrou-
vent dans CHALAIS-Infos, le compte de fonc-
tionnement présente des recettes totales pour

Fr. 8'059'251.-- et des dépenses de Fr.
6'891'496.--, ce qui donne une marge d'autofi-
nancement de Fr.1'167'755.--.

Les investissements nets s'élèvent à Fr.
879'000.--, soit en définitive, un excédent de
financement de Fr. 288'755.--, montant qui
sera consacré à l'amortissement de la dette
communale.

L'endettement net à fin 2000 s'élève à envi-
ron 17,5 millions.

Comme vous le savez, le rapport ANGELI-
NI nous a très mal noté, mais les arguments
avancés ne semblent pas être très rationnels
et ne prennent pas en considération les spé-
cificités de nos communes.

Ce rapport considère la commune comme
un gestionnaire de fortune avec des facteurs
de rentabilité d'entreprises.

Les critères retenus sont peu appropriés à
la situation valaisanne.

L'endettement brut ne prend pas en comp-
te les subventions et les recettes parafiscales  -
qui représentent chez nous plus de 20 % de
l'ensemble des recettes  -  sont exclues des
calculs.

Une dette doit d'abord s'apprécier notam-
ment en fonction des réalisations existantes,
mais aussi des taux d'intérêt et de la qualité
des institutions créancières (LIM  -  Paroisses  -
Fonds spéciaux  -  Banques).

Par ailleurs, les transferts de tâches entre
l'Etat et les communes sont aussi un critère
important.

En définitive, il reste une question générale
qui est de savoir quelle génération doit payer
la dette publique. Est-ce que tout doit être
amorti très rapidement ou faut-il tenir compte
des amortissements ordinaires des réalisa-
tions effectivement réalisées?

Il faut aussi relever des contradictions
notables, entre autre, le fait de signaler un
très fort endettement avec un coût d'endette-
ment faible.



5

Toutefois, le mérite de ce rapport est de
mettre en évidence quelques points princi-
paux dans la gestion communale, notam-
ment le choix judicieux des prochains inves-
tissements.

Par ailleurs, il définit un critère intéressant
et innovateur (le critère de Maastricht  =  60 %
du PIB) qui précise que la dette idéale serait
représentée par un taux d'endettement de
200 % des recettes globales, soit pour Chalais,
une dette totale de près de 16 millions de
francs, toute proche de la situation actuelle.

Dans ce même domaine, le Département
des Finances effectue également des ana-
lyses de la situation de la commune et leurs
critères n'ont pas jusqu'ici révélé des écarts
trop graves par rapport aux moyennes des
communes valaisannes.

3. Taxes d'hygiène  -  Nouveau tarif

Le compte «Hygiène» présente, au 31
décembre 2000, un découvert de Fr.
1'230'400,-- avec un déficit annuel 2000 de Fr.
86'044,--.

Le Conseil ne peut pas poursuivre sur cette
voie, par le fait que ce service devrait être
autofinancé et répondre au principe du pol-
lueur-payeur. Dans la situation présente, il y
a des prestations réelles d'un service à dispo-
sition du public dont les recettes doivent suffi-
re à son existence, ce qui n'est largement pas
le cas aujourd'hui.

Le Conseil s'est tout d'abord penché sur la
rationalisation du service. Toutes les possibili-
tés ont été étudiées de manière attentive et
mises en œuvre. Aujourd'hui, on peut assurer
que des économies nouvelles ne sont plus
possibles.

Le Conseil s'est également posé la question
de l'importance financière de cette taxe. Un
tour d'horizon permet de constater que les
propositions du Conseil ne sont pas exagé-
rées. A Grône, un montant de Fr. 260,-- par
ménage est prélevé.

A Chermignon, il existe 2 tarifs différents,
soit Fr. 230,-- par habitation en station et Fr.
210,-- au village.

A Montana, le tarif est encore particulier
puisqu'il correspond à 48 ct. multiplié par le
volume du bâtiment.

A Lens, il s'agit d'un pour mille de la valeur
cadastrale en station et 0,5 pour mille au vil-
lage.

A St-Léonard, le tarif est proportionnel à la
taille de la famille avec un minimum de Fr.
120,-- et un maximum Fr. 200,--.

Dès lors, sur la base des arguments déve-
loppés, le Conseil communal propose un
nouveau tarif pour les taxes d'hygiène; il se
présentera comme suit:

jusqu'à 2 pièces: Fr. 194,--
3 pièces: Fr. 217,-- 
4 pièces et plus: Fr. 240,--
Bureaux: Fr.  2,30 le m2

Hôtels et cafés: Fr. 4,70 le m2

Entreprises diverses: Fr. 233,--
Mayens (zone mayen): Fr. 78,--

La TVA (7,6 % actuellement) est facturée en
sus.

L'entrée en vigueur est fixée au 1er janvier
2002; pour le surplus, les dispositions du règle-
ment actuel sont applicables.

M. Gaspard FOURNIER relève une diffé-
rence sérieuse entre les explications de la
page 15 et celles de la page 24 de CHALAIS-
Infos au sujet des soldes des comptes autofi-
nancés.

Le Président explique qu'en page 14, il
s'agit de l'ensemble des investissements
depuis la création des comptes séparés, alors
qu'en page 24, il s'agit des découverts cumu-
lés des services.

M. Jean-Marc ZUFFEREY relève que l'intro-
duction de la nouvelle loi fiscale devrait
réduire les recettes de l'ensemble des com-
munes du Canton d'env. 40 millions. Il estime
que la Commune essaie de récupérer cette
perte sur les taxes.

Le Président rappelle qu'il s'agit de comptes
autofinancés et qu'il n'y donc pas de lien
direct, si ce n'est que les déficits actuels sont
payés par les impôts ordinaires.

Mme Marie-Alice ALBASINI se demande si
les critères ne pourraient pas être revus pour
mieux tenir compte de la situation exacte des
personnes.

En effet, une personne seule dans un 4
pièces n'engendrera pas autant d'ordures
que toute une famille dans le même espace.
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Le Président confirme qu'il est presque
impossible de trouver le critère qui ferait
payer la consommation exacte de chaque
ménage. Cela est également perçu au tra-
vers des différents critères retenus dans les
communes voisines.

M. Cédric RUDAZ précise que le Conseil
s'est également penché sur la possibilité d'in-
troduire une taxe au sac.

Malheureusement, tant que cette décision
est isolée, il n'y aura pas de réelle solution et
le tourisme des poubelles ne fera que s'ac-
centuer.

A la demande de M. Gilles COSTAZ, le
Président répond que si les taxes d'entreprises
sont si basses, c'est qu'il s'agit d'évacuer uni-
quement leurs ordures ménagères et non pas
leurs déchets industriels qui doivent être éli-
minés selon d'autres filières prescrites par la
loi.

M. Alain PERRUCHOUD confirme que les
taxes doivent tendre vers la plus grande justi-
ce possible et que cela mérite une réflexion
profonde. De son côté, il pense que les nou-
veaux tarifs pourraient prendre en compte la
consommation d'eau potable qui serait un
critère d'utilisation assez juste.

Mais aujourd'hui, le Conseil doit refuser la
progression des déficits et ne peut se per-
mettre de retarder cette décision d'augmen-
tation. Il est évident qu'une solution doit être
trouvée à court terme.

M. Louis DEVANTHERY rappelle que ce
débat n'est pas nouveau et se demande si
l'augmentation actuelle suffira pour garantir
l'avenir.

Mme Marie-Alice ALBASINI demande s'il
serait possible d'envisager des taxes à la sur-
face.

Sur proposition du Président, les citoyennes
et citoyens acceptent MM. Gérald ANTILLE et
Pierre AMOS en qualité de scrutateurs.

Au vote, la proposition du Conseil commu-
nal est approuvée par 51 voix, avec 1 oppo-
sition et 8 abstentions.

4. Principe de l'installation des compteurs
d'eau

La maîtrise de l'eau est un défit pour tous
les pays. Nous, qui ne connaissons pas de
problème d'alimentation, nous devons être
sensibles à la valoriser au mieux.

Dans ce sens, le Conseil présente un pro-
gramme d'action pour ce service et deman-

de à l'assemblée primaire d'engager les
études nécessaires pour doter l'ensemble de
la Commune de compteurs individuels avec
des répercussions sur la perception des taxes
(eau et égouts), la récupération des eaux de
sources des Evouettes et du Ban et la valori-
sation des surplus d'eau.

Il est évident que cette décision de principe
ne lie pas l'assemblée primaire, mais seule-
ment le Conseil communal qui devra effec-
tuer les études préconisées, en cas d'accepta-
tion du principe qui est soumis à la décision
de l'assemblée.

M. Philippe STAEHLIN demande l'état du
réseau communal.

Le Président explique que le plan général
d'évacuation des eaux est en cours de créa-
tion et qu'il comprendra également le réseau
d'eau potable. Par contre, ce travail est tota-
lement indépendant de la pose des comp-
teurs.

M. Pascal FUMEAUX demande si les pro-
priétaires devront tout de même s'équiper
d'un compteur, même si le principe est refu-
sé.

Il est évident que si une nouvelle construc-
tion est érigée, il paraît utile de prévoir la
place pour poser un compteur, afin qu'une
obligation ultérieure ne soit pas trop onéreu-
se.

M. Dominique BALADIER pense que peut-
être l'étude arrivera à la conclusion que l'on
devrait en rester à la taxe forfaitaire pour
couvrir ces frais.

M. Léo PERRUCHOUD demande si les
compteurs sont à charge des propriétaires.

Effectivement, la pose sera à charge des
propriétaires et une location sera perçue pour
payer le compteur.

M. Roger SIGGEN est favorable à l'étude
générale, mais estime que c'est l'irrigation qui
représente le gros problème. Elle doit donc
être résolue par utilisation accrue des bisses
qui sillonnent notre commune.

M. Alain PERRUCHOUD estime que l'instal-
lation des compteurs encouragera le passage
à l'utilisation de l'eau d'irrigation amenée par
les bisses.

M. Marco CHRISTEN est favorable à effec-
tuer une étude sur les canalisations, mais esti-
me que la pose des compteurs va engendrer
des frais supplémentaires importants et il ne
voit pas où sont vraiment les économies.

Il relève par ailleurs qu'il y a quelques
années les compteurs étaient posés à
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Vercorin et maintenant lorsqu'il y a des trans-
formations, ils sont tout simplement enlevés.

M. Alain PERRUCHOUD relève que le tra-
vail du relevé des compteurs peut se faire
assez rapidement. Pour Sierre-Energie SA, par
exemple, 40'000 compteurs sont relevés en
l'espace de 15 jours.

Evidemment, dans certains cas, l'installa-
tion d'un compteur engendre un coût relati-
vement important.

M. Gaspard FOURNIER est d'accord d'ac-
cepter le principe et dès que les chiffres seront
connus les citoyens pourront alors se détermi-
ner en connaissance de cause.

Mme Marie-Alice ALBASINI exprime éga-
lement son soutien à ce principe qui va dans
le sens d'une utilisation plus économique de
l'eau.

Le Président propose une votation en deux
temps.

Au vote, les citoyennes et citoyens accep-
tent, à une majorité qualifiée, le principe de
l'étude globale.

En 2e objet, au vote, les citoyennes et
citoyens acceptent le principe de la pose des
compteurs par 36 oui, 21 non et 6 absten-
tions.

5. Emoluments administratifs en matière de
constructions et de relevé des bâtiments 

L'introduction de la mensuration cadastra-
le engendre des coûts de géomètre plus
importants puisque les plans doivent être mis
à jour toutes les années.

Le nouveau règlement des constructions,
entré en vigueur en 1998, prévoit que ces
frais sont portés à charge du requérant d'un
permis de construire.

Pour éviter des complications, le Conseil
propose des taxes forfaitaires fixées en fonc-
tion de la complexité de la construction.

Frais de conservation des mensurations
cadastrales
-  Cabane et annexe: Fr. 50.--
-  Bâtiment individuel 4 à 6 angles: Fr. 350.--
-  Bâtiment individuel supérieur à 
6 angles: Fr. 450.--
-  Immeuble: Fr. 700.--

Au vote, à une majorité qualifiée, les
citoyennes et citoyens acceptent ce nouveau
tarif.

Au niveau des frais administratifs pour
l'étude des dossiers de construction, les tra-
vaux effectués par les différents services ne
sont pas tous rémunérés à leur juste valeur.

Dès lors, le Conseil entend introduire des
frais de traitement des dossiers de construc-
tion qui couvrent les frais engendrés par les
contrôles techniques.

Frais de traitement des dossiers constructions

-  Cabane et annexe: Fr. 50.--
-  Bâtiment individuel 4 à 6 angles: Fr. 350.--
-  Bâtiment individuel supérieur à 

6 angles: Fr. 450.--
-  Immeuble: Fr. 700.--

A la demande de M. Marco CHRISTEN, le
Président répond que dans le cas d'un projet
refusé, il n'y aura que les frais réels d'étude et
de publication.

Au vote, à une majorité qualifiée, les
citoyennes et citoyens acceptent les nou-
veaux tarifs proposés par le Conseil.

6. Acte de cautionnement de la STEP de
Granges   (Fr. 720'000.--)

D'importants travaux ont été effectués à la
STEP de Granges pour amener les eaux trai-
tées au Rhône.

Ces travaux ont déjà été acceptés en 1999,
il reste à approuver ce cautionnement soli-
daire du crédit bancaire.

Au vote, à une majorité qualifiée, les
citoyennes et citoyens acceptent ce caution-
nement solidaire de Fr. 720'000.--

7. Rapport des Chefs de départements

Mme Jocelyne ZUFFEREY a le sentiment
de se répéter quelque peu. En effet, les dos-
siers ne changent guère et elle n'a, comme
nouveau sujet pour l'instant, que la biblio-
thèque de Vercorin qui devrait ouvrir ses
portes vers Pâques 2002.

Par ailleurs, les travaux se poursuivent nor-
malement dans ses différents dicastères
notamment l'assistance, le chômage, la
crèche et l'organisation scolaire.
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Mme Marie-Françoise PERRUCHOUD-
MASSY relève que l'année a été bien occu-
pée notamment avec la commission commu-
nale des constructions et la commission de
salubrité.

Elle mentionne également son travail
autour des zones industrielles de Grampraz et
des Zittes et de la zone artisanale de Vercorin.

Elle signale qu'un relevé des passages et
sentiers est actuellement en cours sur
Vercorin.

L'agenda 21, soit la mise en objectif de pro-
jets pour le développement durable est un
point qui lui tient particulièrement à cœur.

M. Cédric RUDAZ dresse un bilan succinct
et condensé de son département des travaux
publics.

Actuellement, il prépare activement les
objectifs à court et moyen terme afin de don-
ner un outil de conduite pour ce service.

Pour éviter des problèmes plus graves, il
est indispensable de se concentrer sur l'invi-
sible et notamment sur le souterrain.

En exemple, il mentionne les ruptures de
conduites au début décembre qui ont causé
plusieurs coupures d'eau.

Le salage à Vercorin est effectué en misant
sur la sécurité et il doit malheureusement
constater que pour le moment il n'y a pas
d'autre solution réaliste.

M. Alain PERRUCHOUD fait état des projets
en cours et de leur état d'avancement.

En ce qui concerne le Téléphérique, un
parking près de la gare d'arrivée de Vercorin
est à l'étude. Il permettra d'assurer des places
supplémentaires pour le restaurant et d'amé-
liorer les accès.

Il signale la pose des plaques des rues pour
ce printemps et demande de faire bon
accueil à cette installation.

Dans ce même esprit, la signalisation rou-
tière sera également remise en état et com-
plétée.

Le dossier de l'extension de la zone sportive
de Bozon est bien évidemment le plus impor-
tant.

Ce projet propose un programme d'inten-
tion très large pour une utilisation optimale
de ces terrains.

8. Divers

Mme Marie-Alice ALBASINI remercie le
Conseil pour l'introduction des cours de chant
pour les enfants de Vercorin et son soutien
aux enfants qui se trouvaient, en butte aux
réclamations d'une voisine qui ne supportait
pas le bruit des planches à roulettes et rollers,
sur la cour de l'école à Vercorin.

La parole n'est plus demandée et le
Président clôt cette assemblée à 22 h 30. 

Il invite les citoyennes et citoyens à parta-
ger le verre de l'amitié.

Futur axe principal 
pour Vercorin
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n de procéder lui-même à l’encaissement de la
taxe de promotion touristique, tâche qui avait
été confiée jusqu’à ce jour à l’Office du
Tourisme;

n d’adhérer à l’association pour l’accueil extra-
familial dont la cotisation annuelle se monte
à Fr. 0,40 par habitant;

n de refuser la vente des terrains bourgeoisiaux
et de ne pas remettre en question le principe
accepté par l’assemblée primaire de mettre à
disposition ces terrains par contrat de superficie;

n de reconduire le contrat d’entretien de la
Place des Chevaliers avec le FC Chalais, pour
le montant de Fr. 4'500.-- par année;

n de renoncer à engager un employé touris-
tique compte tenu du renoncement de la
société de développement Vercorin –
Tourisme à participer à hauteur de Fr. 25'000.-

n d’accepter les devis estimatifs de quelque Fr.
15'000.-- pour la restauration de tableaux
appartenant à la Paroisse de Vercorin;

n d’accorder les facilités de passage pour la
nouvelle ligne EOS projetée au sud du villa-

ge, sous le Bisse de Riccard  en remplace-
ment de l’actuelle ligne;

n de refuser l’acquisition de surfaces en zone
forêt, même au prix de la taxe cadastrale tout
en se déclarant favorable, pour les seuls frais
d’acte, à reprendre de tels terrains si des pro-
priétaires voulaient absolument s’en séparer;

n de répondre négativement à l’engagement
de jeunes étudiants souhaitant effectuer leur
s tage de Matur i té P r o fe s s ionne l le
Commerciale (MPC) pour des raisons de
manque de place et de disponibilité;

n d’autoriser l’utilisation d’une ancienne écurie
dans la zone «vieux village de Chalais» pour
le gardiennage de chevaux;

n d’arrêter pour chaque département les objec-
tifs 2002;

n de refuser de subventionner, au-delà des obli-
gations légales, l’actuelle écurie de Vercorin
pour des aménagements à moyen terme en
précisant son souhait de voir déplacer ces ins-
tallations en un autre lieu, notamment à
l’entrée de Vercorin;

n de soutenir l’activité de Passeport Vacances orga-
nisée par la société de développement Edelweiss
en octroyant une subvention de Fr. 1'500.-;

n de procéder à l’étude des plans d’aménage-
ments spéciaux prévus dans le nouveau
règlement des constructions;

n de favoriser toutes les sociétés locales en pre-
nant au coût communal la fourniture d’éner-
gie électrique au tarif de Fr. 0,10 le Kwh;

n de mandater le bureau Géoval SA pour une
étude sommaire sur les captages de sources
possibles dans la région de Lardeban et de
Santa Maria;

n de refuser d’exonérer une entreprise locale de
la location des terrains bourgeoisiaux quand
bien même l’activité de cette entreprise est
économiquement intéressante pour notre col-
lectivité;

n de participer au capital social de la société
«La Forêt de l'aventure SA» à Vercorin pour un
montant de Fr. 15'000.--;

n de mandater le bureau Transportplan SA à
Sierre pour l’étude d’un aménagement sur la
place de Réchy en vue d’éviter le parcage

LE CONSEIL COMMUNAL A DÉCIDÉ

Ligne EOS: un projet de la déplacer
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sauvage et ralentir  également la circulation
de la route cantonale aux abords de cette
route;

n d’autoriser SIERRE-ENERGIE SA à poser une
armoire de couplage à l’angle Nord-Ouest de
la place des Chevaliers;

n d’acquérir au Crétillon une surface de 744 m2

au prix de Fr. 3.-- le m2;
n d’approuver le projet de remembrement par-

cellaire aux Harroz et de préparer sa phase
de concrétisation;

n d’acquérir pour un montant de Fr. 1'500.-- un
jardin de 200 m2 près du pompage de
Chalais; 

n d’approuver les comptes 2001 de la société
de développement Vercorin Tourisme lais-
sant ressortir un déficit de Fr. 23'000.--  ainsi
que le budget 2002 prévoyant un bénéfice
de Fr. 6'808.--;

n d’adjuger au bureau IMPACT SA à Sion, pour
un forfait de Fr. 15'000.--, l’élaboration du
cahier des charges du futur plan général
d’évacuation des eaux;

n d’accepter l’adhésion à l’association pour le
développement de la région de Sierre Pfyn-
Finges, pour un montant de Fr. 300.-- par an;

n d’accepter d’une manière générale de
reprendre les droits d’eau des consortages
d’irrigation;

n d’autoriser la société InEDIT Publications SA à
St-Sulpice à développer une plaquette de pré-
sentation de la commune de Chalais;

n d’acquérir 13 parcelles d’une surface de 5975
m2 au lieu dit «Les Crétillons» pour un montant
de Fr. 15'000.--;

n de préaviser favorablement le dossier de
défrichement mis à l’enquête publique par le
Consortage des Zamplan-Crétillon;

n d’accepter le transfert de la patente à la

Buvette du Lavioz à Vercorin au nom de son
exploitant M. Günther TODESCHINI;

n de mandater l’entreprise Salamin Frères à
Chalais pour évacuer les branches des
déchetteries ( Fr. 14'000.-- ) et des troncs à
Daval ( Fr. 5'900.-- ) et les entreposer à
l’ancienne gravière Pellanda devenue pro-
priété de la commune;

n de verser un montant de Fr. 5'000.-- à la socié-
té en formation ImaginAlp SA en considérant
ce montant comme une avance sur le futur
capital-action;

n d’arrêter les taxes de promotion touristiques
pour l’année 2002 et de notifier les borde-
reaux aux entreprises concernées;

n d’approuver les comptes 2001 du Triage
forestier intercommunal qui présentent un
bénéfice de Fr. 138'751.--;

n de préaviser favorablement les frais de sur-
veillance des travaux du projet de défense
de la route Chalais-Vercorin, au bureau
Charly Berthod pour le montant de Fr.
44'620.--;

n de nommer une commission de valorisation
des bâtiments, appelée «Village 2010» dont le
but est d’inventorier les bâtisses dignes d’être
subventionnées par la commune dans le
cadre des travaux de restauration. Cette
commission est composée de MM. Jean-Paul
Main, président, André Darioli, membre et
André Siggen, membre;

n d’acquérir un nouveau véhicule pour les tra-
vaux publics en remplacement de la jeep
existante;

Une signalisation efficace et performante

Des rues signalées pour les villages de Plaine
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n de l’intention émise par la Banque
Raiffeisen de Chalais d’offrir dans le cadre
des festivités du 75ème anniversaire de cet
établissement la sortie d’automne qui se
fera au nouveau Parc Aventure de
Sigeroulaz;

n du rapport du Département des Institutions
et de leur invitation à regrouper les
chambres pupillaires en un service inter-
communal;

n de l’acceptation par les services forestiers
de repousser le début des travaux d’assai-
nissement de la Forêt du Ban à ce prin-
temps 2002 eu égard au retard dans la
procédure d’adjudication par l’Etat du
Valais alors qu’impérativement ces tra-
vaux devaient débuter en automne 2001;

n d’un projet de constructions de chalets et
immeubles résidentiels sur les terrains de
Roches Hombes d’une surface de plus de
20'000 m2, en fixant les conditions à rem-
plir pour obtenir une autorisation de
construire ( accès, places de parc, gabarit
des immeubles, plans des équipements );

n du plan directeur arrêté par la commission
concernant l’aménagement de la zone
sportive de la Commune, comprenant la
construction d’un terrain de foot, de ves-
tiaires, d’un jardin d’enfants, d’une place
de beach-volley, d’un skate-parc;

n de la demande des propriétaires de l’amé-

nagement privé de l’Orbin ( Harroz ) de
reprendre tous les équipements de cette
nouvelle route;

n du plan d’aménagement de la route
Téléphérique de Chalais - Tour de Chalais
et entrée du village établi par l’architecte-
paysager M. Pierre Cotter;

n de la décision de la ville de Zürich
d’octroyer à la Commune de Chalais, sur
proposition du Département des Finances
du Canton du Valais, un montant de Fr.
40'000.-- dans le cadre des travaux d’amé-
lioration de la route de Chalais-Vercorin;

n du programme des tirs pour la saison 2002;
n d’un don de Fr. 1'000.-- octroyé par la

Banque RAIFFEISEN de Chalais et destiné à
la ludothèque de Vercorin;

n d’un rapport au sujet de la construction de
la nouvelle salle polyvalente de Grône et
des réserves émises par le Conseil d’admi-
nistration du CO de Grône concernant le
coût de cette construction et les critères de
répartition retenus par la commune de
Grône;

n des comptes de la STEP de Granges dont
les frais d’exploitation s’élèvent à Fr.
639'510.--  ce qui représente pour la com-
mune de Chalais, en fonction d’un débit de
984'406 m3 sur 3'483'124 m3, un montant
de Fr. 187'839.-- ( 28 % des dépenses );

n d’une offre de vente d’une surface de
17791 m2 de terrain agricole et 671 m2 de
terrain industriel dans le secteur des
Grampraz sous Réchy, en limite commu-
nale avec Grône pour le montant de Fr.
205'000.-- en laissant la porte des négocia-
tions ouverte;

n d’un rapport concernant l’aménagement
de la zone industrielle des Grampraz sous
Réchy;

n du décompte de la Paroisse de Chalais et
du déficit d’exploitation pris à charge de la
Commune pour un montant s’élevant à Fr.
84'265.--;

n du rejet par le Tribunal Cantonal des
recours interjetés contre le nouveau plan
de zone de la Commune de Chalais;

LE CONSEIL A PRIS CONNAISSANCE

75 ans de la BR et tout un programme 
pour les sociétés locales
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n d’attribuer le mandat du projet des
Evouettes à Vercorin au bureau d’études
NIVALP SA suite à l’acceptation par le ser-
vice forestier cantonal et fédéral d’engager
ces travaux;

n de ne pas entrer en matière sur une
demande de modification du plan de zone
compte tenu que ce dernier vient d’être
approuvé par les instances compétentes
(assemblée primaire et Conseil d’Etat);

n de proposer une indemnité de Fr. 40.-- pour
l’expropriation des terrains de la Cure qui a
été nécessitée par la construction de la
route Sous l’Eglise de Chalais;

n d’accepter le transfert de la patente H du
Café du Téléphérique à Chalais, à Mlle
Fanny LINDER;

n d’accepter les conclusions du rapport inter-
communal qui prévoit la régionalisation
du service de la protection civile avec les
communes de Chalais, Chippis, Grône et
St-Léonard;

n de procéder à un appel d’offres régional
concernant la mise en soumission des tra-
vaux de la route des Liches sous le Bisse à
Vercorin;

n de rejeter l’opposition qui lui est parvenue ,
dans la mesure où elle est recevable, à
l’encontre de la mise à l’enquête publique
de toute la signalisation communale des
villages de Chalais et Réchy;

n de fixer les modalités d’organisation de la
Bibliothèque de Vercorin (cf. article ci-après)

n d’inviter tous les nouveaux domiciliés à
une rencontre avec les Autorités, à la mai-
son bourgeoisiale de Chalais;

n d’attribuer les subventions aux sociétés

locales pour l’année 2002 ( cf. tableau ci-
après );

n de proposer une répartition des tâches tou-
ristiques entre la Commune et Vercorin-
Tourisme ( cf. article ci-après );

n de prolonger l’engagement de M. Eric
Rudaz comme agent local AVS jusqu’en fin
d’année 2003 et de transférer l’agence
locale AVS à partir de cette date au sein de
l’administration communale;

n de l’acceptation des travaux par le service
des améliorations foncières du Canton du
Valais concernant le Bisse de Briey pour un
montant de Fr. 375'000.-- dont le 9 % sera
mis à la charge de la Commune de
Chalais;

n des directives du Service du feu au sujet du
brûlage des herbes et broussailles (cf. art.
ci-après);

n des effectifs scolaires pour l’année 2002-
2003 desquels il résulte que seuls 33 élèves
sont annoncés pour la prochaine rentrée
scolaire ce qui a pour conséquence la fer-
meture d'une classe à Vercorin;

n d’un rapport concernant l’entretien des
chemins pédestres et des mesures à appor-
ter pour rendre plus attrayantes encore nos
promenades dans le Vallon de Réchy;

n du projet du Conseil d’Etat et des modifica-
tions de la loi sur le régime communal pré-
voyant notamment le vote par l’assemblée
primaire du budget et l’obligation de
confier l’examen des comptes à une fidu-
ciaire agréée;

n d’un rapport concernant les transports
publics sur la rive gauche, entre Sion et
Sierre et d’une meilleure coordination entre
les concessionnaires des lignes postales ;

n du plan des investissements 2003 – 2007 de
la commune qui sera présenté à la séance
du budget 2003, plan prévoyant des inves-
tissements de Fr 8,8 millions financés par la
marge d’autofinancement et le recours à
l’emprunt de Fr. 1'500'000.-- en fixant la
dette communale en 2007 à hauteur de 18
millions;

n de l’accord de tous les propriétaires de la
route du Désertet à Vercorin de céder cette
route à la commune de Chalais au prix de
Fr. 20.-- le m2;

n d’une pétition provenant d’habitants de
Réchy se plaignant des bruits occasionnés
par le stand de tir. Le conseil a décidé de
demander au service de l’environnement
les droits et obligations de la commune résul-
tant de l’exploitation de ces installations;

2e sursis pour la COOP de Chalais?
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Fête Dieu sur la place 
des Chevaliers

n du rapport du service cantonal des routes
ne s’opposant pas aux travaux que la
commune souhaiterait entreprendre à
l’entrée de Chalais et d’un éventuel projet
d’améliorer la déviation de Chalais en
direction de Vercorin, par la route sous
l’église qui aujourd’hui est une route com-
munale;

n d’un rapport de l’Office cantonal du feu
exigeant certaines mesures de sécurité
contre le feu à la maison bourgeoisiale de
Vercorin et au complexe scolaire de
Vercorin;

n de l’offre faite par Swisscom pour mettre à
disposition du personnel pour le câblage
permettant les liaisons internet à l’école de
Chalais;

n d’un rapport de la Poste concluant à la fer-

meture du bureau postal de Réchy pour le
1er novembre 2002;

n d’un rapport concernant les eaux de sour-
ce des Evouettes qualifiées de bonne quali-
té, douces et peu minéralisées;

n d’une demande de soutien financier par la
commune, en vue de maintenir ouvert le
magasin COOP à Chalais;

n du rejet et du classement par le Conseil
d’Etat de la plainte du PDC par M. Jean
Paul Julen, Marie Françoise Perruchoud et
Cédric Rudaz contre le conseil municipal
de Chalais au motif que les arguments
avancés étaient sans pertinence ( conseil
d’administration de la société du
Téléphérique Chalais-Vercorin SA – prési-
dence et représentation équitable des
forces politiques );

NOUVELLES
AGRÉGATIONS
BOURGEOISIALES

Famille Claude Castagna
Mme Lore Kovats
Famille Marcel Mathieu
Famille Claude-Alain Seewer
Famille Aloïs Suter
Famille Gerold Zumofen

LES HEUREUX
NONAGÉNAIRES 
DE L’AN 2002
28 avril Mme Bertha MABILLARD
8 avril Mme Angeline CALOZ
16 septembre M. René PERRUCHOUD 

de Lucien
14 octobre M. Candide DEVANTHERY
13 novembre Mme Henriette METRAILLER
22 novembre M. Bernard FOLLONIER
23 novembre M. Marcel PERRUCHOUD 

d'Auguste
24 novembre Mme Frida FELLAY
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n 14 janvier: Assemblée générale de Sierre
Anniviers Tourisme (SAT)

n 17 janvier: Séance de coordination
Transports publics Sierre-Sion

n 17 janvier: Apéritif FC Sion – Bourgeoisie 
de Vercorin

n 25 janvier: Souper annuel du personnel
communal

n 27 janvier: Inauguration du nouveau télé-
siège à Grimentz

n 29 janvier: Soirée d’information Crèche
communale

n 2 février:Assemblée générale de la
Fédération VS des Pêcheurs à Vercorin

n 6 février:Parc régional de Finges  -
Information sur les démarches

n 22 février:Assemblée générale des Forces
Motrices de la Gougra SA

n 22 février:Séance de coordination pour le
secteur Sierre-Chalais-Chippis

n 28 février: Séance d'information pour les
responsables de l'information

n 13 mars:Commission des Eaux  -  Séance
constitutive

n 21 mars:Réception des cadres d’Alcan à
la cave Bourgeoisiale de Vercorin

n 17 avril: Transports publics Rive Gauche –
Séance de coordination

n 19 avril:Inauguration de la Bibliothèque
de Vercorin

n 6 mai: Assemblée générale de la
Télécabine de Vercorin SA

n 7 mai:Bus Anniviers  -  Séance de travail à
Vercorin

n 13 mai: Séance avec le service cantonal
des routes

n 15 mai: Assemblée générale de la société
de développement de Sierre, 

n 16 mai: Séance plénière Transports
publics Sierre-Sion

n 16 mai: Assemblée générale du CRED
n 17 mai: Assemblée générale de Radio

Rhône SA, Sion
n 24 mai: Assemblée générale de l’ UTO
n 25 mai: Assemblée générale du

Consortage des Tsabloz
n 28 mai: Assemblée générale du

Téléphérique CHALAIS-VERCORIN SA
n 28 mai: Assemblée générale de SODEVAL

SA
n 31 mai: SIERRE REGION  -  Programme des

régions 2003-2006
n 31 mai: Réception des nouveaux

habitants dès 19 h 30
n 3 juin: Assemblée générale de JOB Transit

Services
n 3 juin: Vernissage des avants-projets d'ex-

tension du Home Les Jasmins
n 6 juin: Assemblée générale de Télévision

Sierre SA
n 7 juin: Assemblée générale du Consortage

des Sources des Ziettes, 
n 8 juin: Apéritif de l’Ordre de la Channe à

Vercorin
n 13 juin: Assemblée générale de Sierre-

Energie SA
n 14 juin: Assemblée générale de la

Fédération des Bourgeoisies Valaisannes
n 15 juin: Assemblée générale de

l’Association VS des Entrepreneurs à
Vercorin

AUTRES ACTIVITÉS DU CONSEIL COMMUNAL

Zamplan-Crétillon: feu vert de l’Etat du Valais
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BESOIN DES FAMILLES DE LA COMMUNE DE CHALAIS

Le Conseil communal a confié au Cé-POL
(centre de compétence en politique locale
du centre de formation pédagogique et
sociale) un mandat ayant comme objectif
principal d’identifier les besoins des familles
de la commune de Chalais en matière de
structures d’accueil pour leurs enfants de 0 à
12 ans.

Sur un total de 249 ménages ayant des enfants
de moins de 12 ans, ce sont au total 105
ménages qui ont pris la peine de répondre
au questionnaire qui leur a été adressé. Un
tel score représente un taux de réponse de
42 %, qui peut être considéré comme repré-
sentatif des besoins des ménages de la com-
mune de Chalais.

De cette enquête, il ressort que:
- 27 ménages n’ont pas l’intention de changer

leurs modes de garde actuels pour bénéfi-
cier d’une place dans une structure
d’accueil à créer

- 78 ménages envisagent d’utiliser pour au
moins un de leurs enfants une structure
d’accueil

Types de structures d’accueil souhaités par les
ménages ayant des besoins:

Le type de placement souhaité par les
ménages ayant des besoins en structure
d’accueil concerne principalement la garde

pendant une semaine régulière. En outre, la
demande de placement de ces 105
ménages ayant des besoins se concentre
majoritairement d’abord sur la crèche et sur
l’unité d’accueil pour les écoliers.

A cette demande en crèche, on peut encore y
additionner la demande en garderie, étant
donné que ces deux types de structures peu-
vent structurellement être englobées l’une
dans l’autre, puisqu’elles sont pour des
enfants de même âge.

En revanche, la demande pour la nursery est
un peu moins importante.

Au niveau des coûts de fonctionnement, on
peut estimer que le solde à la charge de la
commune s’élève à près de Fr. 40'000.-- pour
la crèche-garderie et à Fr. 13'000.--pour
l’unité d’accueil pour écoliers.

D’après les heures et les jours de placement
souhaités par les ménages, cette crèche-gar-
derie devrait s’ouvrir de 6 h 30 à 18 h 30. Il
en va de même de l’unité d’accueil pour
écoliers.

Quant aux constructions, des démarches sont
en cours avec l’association Beaulieu pour
envisager d’agrandir le home de Chalais en
y annexant une nouvelle construction qui
pourrait servir tant les besoins d’accueil de la
commune de Chalais que pour les nécessi-
tés des pensionnaires du home pour per-
sonnes âgées de Chalais.

L’assemblée primaire devrait être saisie de cet
objet lors de l’examen du budget 2003 en
décembre de cette année.

Glossaire:
Nursery: enfants de 0 à 2 ans
Crèche: enfants de 2 à 6 ans, avec pause à midi
Garderie: enfants de 2 à 6 ans, placement à la

journée
Accueil: enfants de 6 ans et plus en dehors des

heures de scolarité
Crèche communale et 

extension du Home de Chalais



La Commission de la salubrité effectue chaque
année des tournées dans les villages de la
commune. C’est la loi qui le veut ainsi. La pre-
mière tournée a lieu au début du printemps
et vise à encourager les propriétaires à ran-
ger outils, matériel, vieilles carcasses et autres
débris déposés autour de leurs habitations.

La deuxième, un à deux mois plus tard, invite
les éventuels «oublieux» à faire ce rangement,
faute de quoi des sanctions administratives
éventuelles pourraient leur être infligées, ce
qui ne se fait jamais de gaieté de cœur. 

Enfin, une troisième tournée a lieu à la fin du
mois d’août, consacrée surtout aux prairies et
aux prés, qui doivent avoir été fauchés au
plus tard à ce moment-là. En fonction de
l’insalubrité constatée, il arrive que des
mesures urgentes doivent être prises, aux
frais des propriétaires récalcitrants. Pour les
entreprises, des mesures progressives sont
négociées, afin que nos zones artisanales et
industrielles soient raisonnablement rangées. 

La commission de la salubrité vous invite donc à
laisser nos villages propres en ordre, car il y
fait toujours mieux vivre et se promener
agréablement. 

La commission de la salubrité est composée de
Mmes et MM. Marie-Françoise Perruchoud-
Massy, Stéphane Rudaz, Gilles Costaz, Lucie
Trentin et Stève Perruchoud
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Des bâtisses de charme

DES VILLAGES PROPRES EN ORDRE !

TAXE DE PROMOTION TOURISTIQUE

L’assemblée primaire a décidé d’une régle-
mentation par laquelle toutes les per-
sonnes qui retirent directement ou indirec-
tement leurs revenus du tourisme sont

assujetties à un impôt dont les montants
sont affectés à la publicité de la station de
Vercorin.
Cette taxe rapporte environ Fr. 60'000.—et,
sous déduction d’une commission d’encais-
sement de 5%,  elle sera intégralement
redistribuée à la société de développement
Vercorin- Tourisme. 

La délégation de prélever la taxe à la SD n’est
pas efficace et provoque de nombreuses
réticences de la part des assujettis. D’autre
part, les procédures de rappel n’ont pas le
même suivi et comme il s’agit d’une taxe
rendue obligatoire par décision réglemen-
taire, l’administration communale par ses
services est mieux apte à encaisser ces
montants.

Nouveau cahier des charges pour 
Vercorin Tourisme
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Départ de la future route sous le
Bisse de Vercorin

BIENTÔT…. UNE NOUVELLE ROUTE

Pour desservir une zone d’habitation vouée à
la construction de petits chalets (0,25), le
Conseil communal a mandaté le bureau
d’ingénieur Marc Etter, aux fins de réaliser
l’étude d’un tracé routier.

Cette route est située sous le Bisse de Vercorin.
D’une longueur de 250 ml, la chaussée est
prévue à une largeur de 3,50 m, avec
quelques places d’évitement. Cette route
devrait permettre de viabiliser des par-
celles pour un peu plus de 20 chalets.

Le coût de l’ensemble des travaux compre-
nant la construction de la route (Fr.
160'000.--), l’amenée d’eau potable et éva-
cuation des eaux usées (Fr. 80'000.--),
l’expropriation (Fr. 90'000.--) et divers frais
administratifs (Fr. 20'000.--) s’élève à
quelque Fr. 350'000.--.

Le projet a été mis à l’enquête publique en
date du 10 août 2001. Nous avons enregis-
tré trois oppositions. Suite à la demande
d’homologation en date du 12 décembre
2001, le Conseil d’Etat s’est prononcé à ce
sujet. En date du 15 mai 2002, il a admis les
plans approuvés, déclaré les travaux d’uti-
lité publique et rejeté les oppositions dans
la mesure où elles étaient recevables.

Parallèlement, le Conseil a mis en soumission
ces travaux et si le problème des expro-
priations peut être réglé d’un commun
accord avec les propriétaires concernés,
cette réalisation pourrait débuter en
automne 2002 ou au plus tard au prin-
temps 2003. Il est spécifié que la participa-
tion des propriétaires à ces travaux a été
arrêtée à 50% des coûts de construction.



Le Lac du Bouillet est alimenté par le canal des
Forces motrices de Gougra, Vissoie-Chippis
au travers du siphon suspendu sur la
Navizence. De là, la conduite d’eau d’irriga-
tion est transportée jusqu’au lac par un sys-
tème de canalisations en mauvais état.

Le bisse de Briey sert de colonne principale de
distribution dont l’eau est répartie dans les
différents secteurs du périmètre par plu-
sieurs bisses. Les parcelles sont irriguées
principalement par ruissellement.

Le dossier comprend deux parties distinctes:

a) Ce projet consiste à rénover le système de
canalisations et à améliorer la gestion de
l’alimentation en eau du lac du Bouillet, en
posant une conduite sous pression à l’inté-
rieur de la canalisation existante. Le bisse à
ciel ouvert est conservé en l’état.

b) La deuxième partie de ce projet consiste à
construire un exutoire au bisse d’irrigation
de la zone ouest du consortage du bisse de
Briey, en posant une conduite reliant le
bisse de Briey au collecteur projeté de la
route cantonale. Elle servira également
d’exutoire au système d’assainissement de
la zone humide située au-dessus de la route
cantonale Chalais/Vercorin.

Coût des travaux:
Objet 1 Fr. 247'500.-
Objet 2 Fr. 127'500.-
Total Fr. 375'000.-

La réalisation de ces ouvrages permet de:
- résoudre le problème d’irrigation du consor-

tage
- proposer une solution d’irrigation par asper-

sion des zones situées à l’ouest du périmètre,
- proposer l’exécution des travaux d’assainisse-

ment des zones humides situées sur la route
cantonale Chalais/Vercorin en commun
avec le service des Routes Cantonales.
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RÉFECTION DU BISSE DE BRIEY

Des demandes de remise d’impôts parvien-
nent au Conseil pour des personnes qui se
trouvent parfois en difficultés de trésorerie
et que le seul et dernier recours est la
vente de leur logement. Le Conseil a
accepté, dans des cas de rigueur, de pro-
poser une convention avec les proches

parents afin de surseoir à cet encaisse-
ment jusqu’à la vente des biens fonciers .
Ces montants reconnus par convention
évitent de mettre les familles dans des
situations périlleuses et leur permettent de
prendre du temps pour réaliser les biens
familiaux.

REMISES D’IMPOTS POUR DES CONTRIBUABLES
PLACÉS DANS DES HOMES

Bisse de Briey: travaux d’améliorations foncières
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FEUX DANS LES JARDINS ET CAMPAGNE

Au printemps, le temps des nettoyages, mais
aussi des brûlages des herbes sèches, des
broussailles et des déchets de jardin est à
nouveau là.

Les bases qui régissent la protection contre
l’incendie et les éléments naturels et la pro-
tection de l’environnement prévoient à ce
sujet les dispositions suivantes:

1.-- Le brûlage des feuilles, des plantes et des
herbes est autorisé seulement si ces der-
nières sont mises en tas sur le champ et
effectué sous contrôle et pour autant enco-
re qu’il n’apporte pas de nuisance au voisi-
nage.

2.-- Le brûlage des prés et des buissons est
interdit; cependant, la commune peut déli-
vrer une autorisation spéciale. Ce brûlage
est autorisé exceptionnellement et doit
s’effectuer sous la direction du comman-
dant du feu. Au premier plan: les jardins de Vercorin

COMMISSION DES EAUX

A la suite de la présentation qui a été faite à
la dernière assemblée primaire, le Conseil
a mis en place la commission des eaux
chargée de faire un rapport sur l’ensemble
du service, y compris de porter une
réflexion sur les taxes des services publics
et la pose des compteurs.

Le Conseil s’est réparti cet important travail
en 5 sous-commissions présidées de la
manière suivante:
Dany Perruchoud, président: étude des
possibilités d’une régionalisation du service
des eaux

Jocelyne Zufferey, vice-présidente: Examen
du réseau d’irrigation en collaboration avec
les consortages.
M.-Françoise Perruchoud-Massy: étude d’une
réglementation communale en matière de
services publics qui soit plus proche du princi-
pe pollueur – payeur.
Alain Perruchoud: étude technique et finan-
cière de la pose des compteurs et de leur
exploitation.
Cédric Rudaz: Relevés des conduites exis-
tantes avec leur historique.
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PROJET DE DÉFENSE ROUTE 
CHALAIS -VERCORIN

A l’initiative du Conseil communal, le géo-
logue cantonal a mandaté un bureau
d’études pour définir les risques courus par
la route cantonale Chalais – Briey –
Tunnels de Vercorin liés à des chutes de
blocs de glace se détachant de cascades
gelées en hiver, et en même temps préciser
les risques éventuels de chutes de pierres,
ainsi que proposer un programme d’inter-
vention.

Après avoir présenté ledit dossier au Service
des Forêts et du Paysage, en juillet 1999, en
vue de la requête de financement, à la
direction fédérale des forêts, il fut d’une
part invité à préparer l’étude préliminaire
et d’autre part à contacter un bureau
d’ingénieur forestier pour l’élaboration de
la partie forestière.

Justification du projet

La route cantonale Chalais – Vercorin est
d’une part la seule liaison directe de la sta-
tion de Vercorin et de la plaine, et en
même temps la seule «voie de secours» du
Val d’Anniviers en cas de coupure de
l’accès sur la rive droite. Cette situation s’est
produite par exemple lors des grands tra-
vaux en 1997, durant lesquels le trafic fut
dévié pendant plus d’un mois via la rive
gauche.

Potentiel des dangers tronçon Chalais – Briey

Le rapport relève qu’on peut considérer en
général un potentiel de danger élevé
concentré aux périodes de dégel de l’hiver
avec une occurrence fréquente pendant
trois à quatre mois de l’année.
Concernant les chutes de blocs rocheux,
on peut considérer un degré de danger
moyen avec une occurrence faible à
moyenne, alors que pour les chutes de
pierres des falaises bordant immédiate-
ment la route, le degré de danger est
élevé.

Potentiel des dangers tronçon Briey –
Tunnels de Vercorin
L’étude structurale ne met pas en évidence

des risques d’éboulement à grande échel-
le, mais plutôt des risques de chutes de
blocs isolés. Les chutes de blocs sont en
effet plus rares, mais les chutes de pierres
sont très fréquentes.

Des blocs de dimension variable se déta-
chent régulièrement des falaises et se cas-
sent durant leur trajectoire. En plusieurs
endroits, des pierriers d’éboulis se forment
au pied de la falaise supérieure et il arrive
que certains gros blocs poursuivent leur
trajectoire dans la forêt, où ils sont généra-
lement arrêtés par les arbres, mais certains
peuvent atteindre la route, notamment
dans la partie nord de la région étudiée.

Mesures proposées:

Sur le secteur Chalais – Briey, il est proposé des
filets de protection contre l’érosion, avec un
assainissement des rochers instables. En
outre, un projet des améliorations foncières
(consortage du bisse de Briey) prévoit d’ame-
ner l’exutoire du bisse de Briey jusqu’au bisse
de Riccard, en branchant les eaux rési-
duelles directement dans la conduite qui
passe à proximité de l’endroit où l’on prévoit
de capter les eaux du couloir est.

Tronçon Briey – Tunnels: Il est également prévu
de poser des filets contre les chutes de
pierres, en associant des mesures d’assainis-
sement sous forme de purge sur toute la sur-
face rocheuse et forestière entre les falaises
surmontant la route.

Le coût des travaux est devisé à Fr. 980'000.-,
soit une somme de Fr. 490'000.-- par tronçon.
L’ensemble du projet a été mis à l’enquête
publique en date du 1er février 2002.
Aucune opposition n’est parvenue.

Actuellement, le dossier a été transmis au
secrétariat cantonal des constructions pour
obtenir l’autorisation de construire qui est de
la compétence de la commission cantonale
des constructions.
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PLAN GÉNÉRAL D’ÉVACUATION DES EAUX (PGEE)

L’évacuation des eaux usées par un réseau
performant et bien entretenu fait partie des
priorités communales en matière de protec-
tion des eaux.

Les constats des dernières années montrent
malheureusement que les réseaux d’assai-
nissement du canton du Valais drainent
beaucoup trop d’eau claire parasite, en
moyenne 50 % des volumes d’eau en entrée
de STEP.

Ces eaux claires renchérissent considérable-
ment les frais d’exploitation, jusqu’à Fr.
10'000.-- par litre par seconde d’eau claire,
et provoquent des déversements sur les
réseaux en réduisant les rendements des
STEPS.

Pour mieux identifier et résoudre ces pro-
blèmes, les communes ont l’obligation de

réaliser un plan général d’évacuation des
eaux, conformément aux dispositions de
l’ordonnance fédérale sur la protection des
eaux. Ce type d’études est actuellement
subventionné à 35 % par la Confédération,
alors que la subvention cantonale varie de
25 à 45 % en fonction de la capacité finan-
cière de la commune.

Le coût global de cette étude devrait s’élever à
plus de Fr. 300'000.--, montant à répartir sur
une période d’environ cinq ans. Sur ces
bases, le Conseil a décidé de procéder à
l’étude de ce plan général d’évacuation des
eaux et, en vue de préparer le cahier des
charges pour faire un appel d’offres auprès
des différents bureaux intéressés, il a man-
daté le bureau d’études Impact SA, chargé
d’établir le document qui permettra la mise
en soumission de cette étude. Le début des
travaux est prévu pour le printemps 2003.

Pour le surplus, le projet sera mis au bénéfice
des subventions cantonales et fédérales
pouvant atteindre 80 % du coût de
construction.

Route Chalais – Vercorin: construction du mur
à «La Boua» près des tunnels de Vercorin.

A la suite de l’affaissement de la route, le
département des transports, de l’équipe-
ment et de l’environnement, en collabora-
tion avec la commune de Chalais, a exa-
miné les possibilités de consolider la route
par la construction d’un mur, actuellement
en cours de travaux.

Le Conseil d’Etat a décidé un crédit d’enga-
gement pour cette construction et, à la
suite d’une mise en soumission, les travaux
ont été adjugés à l’entreprise André Epiney
SA à Sierre pour le montant de Fr. 441'334.-

Compte tenu que cette route Chalais –
Vercorin a un caractère régional, le chef 
du département a décidé que la réparti-
tion des frais à charge des communes (30
%) serait faite de la manière suivante:

Chalais: 43,2 %; Chippis: 6,7 %; Grône: 8,6 %;
Sierre: 41,5 %.

Importants travaux de réfections routières 
(secteur Tunnel de Vercorin)
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CAHIER DES CHARGES DE LA SOCIÉTÉ DE
DÉVELOPPEMENT VERCORIN TOURISME ET DE LA
COMMUNE DE CHALAIS

Dans le but de favoriser le développement
d’un tourisme de qualité sur le territoire de
la commune de Chalais, la société de
développement Vercorin Tourisme et la
Commune de Chalais arrêtent d’un com-
mun accord le présent cahier des charges
avec la répartition des tâches suivantes:

Vercorin Tourisme 
- assure l’information, l’animation et la pro-

motion du tourisme local;
- exécute des tâches déléguées;
- représente les intérêts du tourisme local.

La Commune de Chalais quant à elle, par
son Conseil

- élabore la politique communale du touris-
me, Vercorin Tourisme entendu;

- favorise l’économie touristique;
- planifie et réalise les équipements touris-

tiques;
- perçoit les taxes de promotion touristique

étant précisé que la perception des taxes
de séjour est en revanche laissée par délé-
gation à la compétence de Vercorin
Tourisme.

En matière d’information et de promotion:

Tâches de Vercorin Tourisme
- assurer le bon fonctionnement du bureau

de l’OT;
- engager le personnel touristique;
- fournir la documentation touristique;

- organiser le bureau de l’office du tourisme;
- définir la stratégie de la promotion touris-

tique.

Tâches communales
- mettre à disposition gratuitement les locaux

équipés et leurs annexes;
- assurer les charges d’entretien de ces locaux

et de leurs équipements;
- participer annuellement aux charges de

Vercorin Tourisme, pour les tâches de pro-
motion ( prospectus et publicité etc. ) par le
versement d’une contribution annuelle de
Fr. 10'000.-- ( part communale à la TPT ).

Les investissements d’équipements adminis-
tratifs non reconnus sont à la charge de
Vercorin Tourisme ( parc informatique,
machines de bureau etc. )

En matière d’animation

Tâches de Vercorin Tourisme
- assurer par des manifestations de qualité

l’accueil des hôtes, leur confort et tout
mettre en œuvre pour agrémenter le
séjour de la clientèle durant la période tou-
ristique;

- Vercorin Tourisme pourra à cet effet disposer
gratuitement des équipements et des infra-
structures de la Commune et/ou de la
Bourgeoisie,( Maison Bourgeoisiale, parc à
moutons, bibliothèque, salle polyvalente,
sous réserve des autorisations spécifiques ).

Tâches communales
- participer à l’élaboration d’un programme

de manifestations attractif, par l’intermé-
diaire de ses représentants au sein de
Vercorin Tourisme;

- allouer une subvention communale à
Vercorin Tourisme de 30% du budget ani-
mation avec un maximum de Fr. 10'000.-- ;

- mettre à disposition le vin nécessaire pour
les réceptions touristiques, avec un maxi-
mum de 300 bouteilles par année.

Une desservance Chalais-Vercorin assurée avec la
nouvelle ré-organistion des transports publics.
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En matière d’équipements et d’infrastructures

D’une manière générale, il est relevé que la
compétence d’investir et d’entretenir les
équipements et les infrastructures touris-
tiques relève de la seule compétence de la
commune de Chalais.

Tâches de Vercorin Tourisme
- Vercorin Tourisme transmet à l’Autorité
Communale les requêtes qu’elle juge utiles
et signale également toutes les remarques
concernant les tâches d’entretien enregis-
trées au sein de son office du tourisme ;

- sur délégation du Conseil Communal,
Vercorin Tourisme exécute les tâches qui
lui sont confiées.

Tâches communales
La Commune assume sous sa responsabilité

les tâches suivantes:

- entretien des chemins pédestres;
- fourniture et pose de la signalisation touris-

tique;
- entretien des promenades, notamment le

Tour du Mont;

Un parcours vita tout neuf et flamboyant au tour du
Mont de Vercorin

Travaux routiers sur les falaises de Briey

- entretien et balisage des promenades hiver-
nales;

- ouverture de la piste de randonnée hiver-
nale Vercorin – Grimentz;

- entretien du chemin pédestre du Bisse de
Vercorin en collaboration avec le
Consortage;

- entretien des places de jeux et d’agrément,
jeux d’enfants des Mayens, du Creux du
Lavio et du Mini Golf, y compris son exploi-
tation;

- entretien de la zone du Creux du Lavio en
concours et en collaboration avec l’asso-
ciation Pro Lavio;

- la pose et l’entretien des bancs publics;
- les liaisons touristiques par bus Vercorin –

Grimentz;
- la navette Téléphérique/Télécabine;
- l’entretien des parcs et jardins, les alentours

du centre administratif, sa terrasse;
- le parc à moutons, le local du matériel;
- la fourniture et la pose des décorations de

Noël;
- l’embellissement du village, fleurs, dra-

peaux, décorations, panneaux de bienve-
nue;



24

COMPTES DE LA COMMUNE

Les comptes de l’exercice 2001 s’inscrivent
dans le cadre de la nouvelle loi fiscale qui
d’une manière générale a allégé les impôts
tant des personnes physiques que des per-
sonnes morales.

On avait donc tout à craindre de ces nouvelles
déclarations car d’une part, il est difficile de
contenir les nouvelles charges de fonction-
nement et d’autre part la diminution des
recettes a des répercussions directes sur
notre capacité de financement.

En affichant une marge d’autofinancement de
plus de fr. 1'700'000.- , on peut raisonnable-
ment montrer un certain optimisme pour
l’avenir et se déclarer pleinement satisfait
de cette situation comptable. 

Les comptes 2001 viennent une fois de plus
contredire les pronostics peu sérieux qu’on
ne peut faire taire sur le moment. Mais il
arrive nécessairement des rendez-vous qu’il
ne faut pas manquer. 

Les résultats que nous publions font partie des
mises au point chiffrées qui se passent de
tout commentaire. Alors n’insistons pas plus
longuement et place aux chiffres:

Endettement de la Commune

L’ambitieux programme d’investissements des
années 1995, suivi des réalisations
publiques comme l’école de Vercorin, la
salle polyvalente de même que l’effort qui
avait été entrepris pour doter la Commune
d’équipements de qualité, nous avait plon-
gé dans un endettement important mais
supportable.

Nos engagements en la matière ont été res-
pectés puisque après ce pic d’endettement
devait suivre une phase de consolidation

des finances communales avec un objectif
de ramener la dette communale à hauteur
d’une marge d’autofinancement respec-
table.

Le pari est pleinement tenu et l’objectif atteint.

Cet exercice 2001 nous permet de réduire la
dette communale de fr. 700’000.- et de la fixer
au 31.12.2001 à hauteur de fr.16'800'000.-

En matière d’investissements, nous avons
dépensé un montant net de fr. 999'882.70
entièrement financé par la marge d’autofi-
nancement. En outre, comme cette derniè-
re est supérieure aux investissements, elle
nous permet de dégager un bénéfice
d’exercice, avant amortissement de
fr.764'953.-

Conclusions

Nos comptes communaux peuvent être quali-
fiés de bons. Ils nous rassurent par rapport à
la nouvelle loi fiscale. En tout cas, ils nous
mettent à l’abri de mauvaises surprises et
nous permettront de présenter avec sérénité
le prochain programme des investissements
souhaitables.

Le centre sportif des Zittes de même que la
construction de la crèche communale ne
devraient pas se heurter à des problèmes
de financement. 

Autre sera la question de l’opportunité des pro-
jets et de son programme de réalisations
mais ces questions-là ne pourront être
détournées en prenant l’excuse d’une situa-
tion financière discutable.

De là à s’emballer, c’est un pas à ne pas fran-
chir. En revanche, il existe une juste place
pour des projets raisonnables.
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COMPTES DE LA BOURGEOISIE

Avec des recettes de Fr.154'618.96 et des
dépenses de Fr. 71'585.56, l’exercice 2001
de la Bourgeoisie boucle avec une marge
d'autofinancement de Fr. 83.033.-

Cette marge d’autofinancement nous permet
de financer les investissements qui se sont
élevés à Fr. 195.068.10 pour des recettes de
Fr. 149'707.95 soit un investissement net de
Fr. 45'360.15

La dette de la Bourgeoisie au 31.12.2001
s’élève à Fr. 1'367'736.75

Dans ce montant est compris le prêt commu-
nal de Fr. 870'000.- consacré à la restaura-

tion de la maison bourgeoisiale de
Vercorin. La location de cette bâtisse faite à
la commune couvre l’amortissement et les
intérêts de cette dette, de telle sorte qu’il
convient de fixer la dette de la Bourgeoisie
de Chalais à hauteur de Fr. 497'736.75.

Quant au budget de 2002, le Conseil a arrêté
des dépenses de fonctionnement de Fr.
197'200.- pour des recettes de Fr. 71'860.-
soit une marge d’autofinancement de Fr.
125'340.-.

Signalons des investissements forestiers nets
pour un montant de Fr. 56'400.-

Recettes de fonctionnement

1997 1998 1999 2000 2001
7'580'381.- 7'629'639.- 7'570'345.- 8'738'708.- 8'797'562.-

Charges de fonctionnement

1997 1998 1999 2000 2001
5'826'463.- 6'016'400.- 6'064'237.- 6'716'463.- 7'032'726.-

Marge d’autofinancement

1997 1998 1999 2000 2001
1'753'918.- 1'613'238.- 1'506'107.- 2'022'244.- 1'764'836.-

Evolution de la dette communale

1992 1993 1994 1995 1996
15'498'790.- 15'684'488.- 15'932'773.- 16'340'414.- 18'947'611.-

1997 1998 1999 2000 2001
20'678'006.- 18'404'500.- 17'782'375.- 17'531'820.- 16'851'774.-
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COMPTES 2001 
COMMUNE
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COMPTES 2001 
DES SERVICES PUBLICS
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COMPTES 2001 
DES INVESTISSEMENTS
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COMPTES 2001 
BUDGET 2002-BOURGEOISIE



De Chalais...

à Vercorin...

en passant par le

petit lac de Briey...

... le conseil communal vous souhaite
un bel été ensoleillé!


